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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

Institut de France
Question écrite n° 79381

Texte de la question

M. Philippe Le Ray attire l'attention de M. le ministre des finances et des comptes publics sur le fonctionnement
de l'Institut de France et des académies. Dans leur rapport d'avril 2015, intitulé « L'Institut de France et les cinq
académies », les magistrats de la rue de Cambon préconisent de documenter et d'harmoniser les modalités de
calcul des frais de gestion mis à la charge des fondations par l'Institut et les académies. Il lui demande les
intentions du Gouvernement sur ce sujet.
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